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 La Corte europea dei diritti dell'uomo, il 24.06.2010, ha deciso l'affaire Mancel e Branquart c.
Francia (no 22349/06) sulla mancanza di imparzialità della Corte di cassazione francese. 
LEGGI DI SEGUITO LA SENTENZA, TRATTA DAL SITO DELLA CORTE DI STRASBURGO
...

      

CINQUIÈME SECTION

  

AFFAIRE MANCEL ET BRANQUART c. FRANCE

  

(Requête no 22349/06)

  

ARRÊT

  

STRASBOURG

  

24 juin 2010

  

Cet arrêt deviendra définitif dans les conditions définies à l’article 44 § 2 de la Convention. Il
peut subir des retouches de forme.
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En l’affaire Mancel et Branquart c. France,

  

La Cour européenne des droits de l’homme (cinquième section), siégeant en une chambre
composée de :

  

Peer Lorenzen, président, 
Jean-Paul Costa, 
Karel Jungwiert, 
Rait Maruste, 
Mark Villiger, 
Isabelle Berro-Lefèvre, 
Mirjana Lazarova Trajkovska, juges,  
et de Claudia Westerdiek, greffière de section.

  

Après en avoir délibéré en chambre du conseil le 25 mai 2010,

  

Rend l’arrêt que voici, adopté à cette date :

  

PROCÉDURE

  

1.  A l’origine de l’affaire se trouve une requête (no 22349/06) dirigée contre la République
française et dont deux ressortissants de cet Etat, MM. Jean-Francois Mancel et Roland
Branquart (« les requérants »), ont saisi la Cour le 26 mai 2006 en vertu de l’article 34 de la
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (« la
Convention »).

  

2.  Les requérants sont représentés par Me B. Vatier, avocat à Paris. Le gouvernement français
(« le Gouvernement ») est représenté par son agent, Mme E. Belliard, directrice des affaires
juridiques au ministère des Affaires étrangères.
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3.  Les requérants alléguaient en particulier la violation de leur droit à un procès équitable
garanti par l’article 6 § 1 de la Convention.

  

4.  Par une décision du 3 novembre 2009, la Cour a déclaré la requête partiellement recevable.

  

5.  Tant les requérants que le Gouvernement ont déposé des observations écrites sur le fond
de l’affaire (article 59 § 1 du règlement).

  

EN FAIT

  

I.  LES CIRCONSTANCES DE L’ESPÈCE

  

6.  Les requérants sont nés respectivement en 1948 et 1950 et résident à Paris.

  

7.  Le 2 décembre 1996, le commissaire du gouvernement près la chambre régionale des
comptes de Picardie adressa un courrier au procureur de la République de Beauvais, critiquant
la gestion des dépenses de communication du département de l’Oise et notamment le budget
alloué par le département à la société E.

  

8.  Il était reproché au premier requérant, président du conseil général de l’Oise, d’avoir reçu,
de la société E., dont le second requérant était le dirigeant, des avantages indirects, consistant
dans le soutien financier de deux sociétés anonymes (S. et A.) dans lesquelles il avait des
intérêts en qualités d’actionnaire, de titulaire de compte courant et d’administrateur, alors qu’en
sa qualité de président du conseil général de l’Oise, il était ordonnateur des dépenses
engagées au profit de la société E. qui était attributaire du marché de communication dudit
conseil général.

  

9.  Le 29 juillet 1997, le procureur de la République saisi, estimant que les faits décrits étaient
susceptibles de constituer un délit de favoritisme ou de prise illégale d’intérêts, confia le soin de
diligenter une enquête préliminaire au service régional de police judiciaire de Lille.
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10.  Le 4 mai 1998, les requérants furent placés en garde à vue dans le cadre de cette enquête.
Le 6 mai 1998, une information judiciaire fut ouverte à leur encontre. Le premier requérant fut
mis en examen pour octroi d’avantages injustifiés et prise illégale d’intérêts et le second
requérant pour recel du premier délit et complicité du deuxième. Dans son réquisitoire du 25
mai 2000, le procureur de la République de Beauvais estima qu’il résultait de l’instruction des
charges suffisantes d’avoir commis, pour le premier requérant, le délit de favoritisme, et pour le
second, celui de recel de ce même délit. Il constata cependant la prescription des faits pour ces
délits. Il requit le renvoi des requérants devant le tribunal correctionnel pour prise illégale
d’intérêts et complicité de ce délit. Par une ordonnance du 13 juin 2000, le juge d’instruction du
tribunal de grande instance de Beauvais, adoptant les motifs du réquisitoire de non-lieu partiel
et de renvoi, confirma la prescription des faits constitutifs d’octroi d’avantages injustifiés, et
prononça un non-lieu pour ce délit. Le magistrat instructeur renvoya le premier requérant
devant le tribunal correctionnel de Beauvais pour prise illégale d’intérêts par un élu public (délit
prévu par l’article 432-12 du code pénal) et le second requérant pour complicité de ce délit.

  

11.  Devant le tribunal correctionnel, le second requérant souleva une exception tirée de la
nullité de l’ordonnance de renvoi. Il reprochait au juge d’instruction d’avoir adopté les motifs du
réquisitoire définitif du procureur de la République, lequel avait requis le non-lieu pour le délit
d’octroi d’avantages injustifiés pour cause de prescription, tout en considérant le délit comme
établi. Il estimait, en conséquence, que l’ordonnance de renvoi portait atteinte à son droit à la
présomption d’innocence et à l’impartialité du tribunal correctionnel. Il invoquait l’article 6 §§ 1 et
2 de la Convention.

  

12.  Le 26 octobre 2000, le tribunal correctionnel rejeta l’exception de nullité soulevée en
relevant qu’il n’avait pas été saisi des faits d’octroi d’avantages injustifiés et qu’aucune atteinte
n’avait été portée aux dispositions conventionnelles invoquées. Il ajouta qu’il n’était pas lié par
les motifs de l’ordonnance de renvoi et que le juge d’instruction, tout comme le procureur de la
République, étaient libres de porter l’appréciation qu’ils souhaitaient sur les faits instruits. Le
tribunal condamna MM. Mancel et Branquart, respectivement, à des peines de six et quatre
mois d’emprisonnement avec sursis, au paiement d’amendes délictuelles de 200 000 francs
français (FRF) chacun, ainsi qu’à la privation de leurs droits civiques pendant deux ans. Il
déclara par ailleurs irrecevables les constitutions des dix-sept parties civiles.

  

Il estima notamment que le délit de prise illégale d’intérêts était défini par l’article 432-12 du
code pénal comme étant notamment le fait par une personne investie d’un mandat électif
public, de prendre ou de recevoir, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans
une entreprise dont elle a, en tout ou partie, la charge d’assurer le paiement. Il releva qu’en
l’espèce Jean-François Mancel, en qualité de président du conseil général de l’Oise, assurait le
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paiement de la société E. puisqu’il était l’ordonnateur des dépenses engagées à son profit en
tant qu’attributaire du marché de communication du département. Il nota qu’en participant au
capital de S., puis d’A., et en consentant des dépenses financières à ces deux entreprises,
notamment en 1995 et en 1997, E. leur avait permis de survivre alors qu’elles étaient en grande
difficulté. La société E. avait ainsi permis d’assurer leur redressement de façon suffisamment
spectaculaire pour permettre à Roland Branquart de révéler à l’audience qu’E. avait vendu ses
parts et en avait tiré une « plus-value substantielle » de 1 200 000 FRF. Le tribunal constata
que Jean-François Mancel était administrateur des deux sociétés S. et A. et y avait investi des
sommes importantes, et qu’il était incontestable qu’il avait indirectement retiré un intérêt des
aides financières d’E. Le tribunal rappela que Jean-François Mancel siégeait au conseil
d’administration des deux sociétés et possédait une part conséquente de leur capital. Il avait de
plus été associé à toutes les décisions importantes et avait dès lors un réel pouvoir de contrôle
sur ces deux entreprises. Le tribunal estima que, pour que le délit soit constitué, il fallait qu’il y
ait un acte d’assistance financière entre l’entreprise dont l’élu assure le paiement et l’entreprise
contrôlée à titre privé par cet élu. Il en conclut que le délit était en l’espèce constitué,
Jean-François Mancel ayant pris ou reçu de façon indirecte un intérêt dans E., entreprise dont il
assurait le paiement. Quant à Roland Branquart, le tribunal considéra qu’il connaissait les
responsabilités de Jean-François Mancel dans S. et A. et l’avait consciemment aidé dans la
commission du délit de prise illégale d’intérêts.

  

13.  Le 29 novembre 2001, la cour d’appel d’Amiens confirma le jugement sur le rejet de
l’exception de nullité et sur l’irrecevabilité des constitutions de parties civiles. Estimant que les
éléments constitutifs de l’infraction de prise illégale d’intérêts n’étaient pas réunis, la cour
d’appel infirma le jugement pour le surplus et renvoya les requérants des fins de la poursuite.
Elle releva notamment que les sociétés S. et A. dans lesquelles le premier requérant détenait
une participation n’avaient aucun rapport direct ou indirect avec le conseil général de l’Oise et
que le prévenu ne pouvait avoir pris, reçu ou conservé indirectement un intérêt quelconque
dans la société E. puisqu’il n’avait aucun lien direct avec elle. La cour d’appel considéra
également que si le soutien financier de la société E. envers la société S., pouvait, « à la limite
», s’analyser comme un avantage indirect pour Jean-François Mancel, cette réalité ne
correspondait pas à l’interprétation stricte de la prise illégale d’intérêts où il est exigé que les
avantages aient été pris dans l’entreprise. Les juges d’appel estimèrent enfin que l’élément
intentionnel de l’infraction faisait défaut, dans la mesure où Jean-François Mancel avait sollicité
ses avocats afin qu’ils lui indiquent si sa situation personnelle pouvait poser une difficulté et que
l’étude de la jurisprudence n’avait pas permis de trouver une décision de condamnation dans
une situation analogue à la sienne.

  

14.  Le procureur général près la cour d’appel d’Amiens forma un pourvoi en cassation contre
cet arrêt.
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15.  Le 27 novembre 2002, la Cour de cassation cassa et annula l’arrêt de la cour d’appel
d’Amiens et renvoya l’affaire devant la cour d’appel de Paris. Elle estima que la cour d’appel
avait méconnu l’article 432-12 du code pénal. Elle considéra que, d’une part, il résultait de ses
propres constatations que Jean-François Mancel, ordonnateur des dépenses de communication
du département de l’Oise payées à la société E., avait pris un intérêt indirect dans l’opération
dont il avait la charge d’assurer la surveillance, en raison de l’important soutien financier
accordé par la société E. aux sociétés S. et A. dont l’intéressé était actionnaire et
administrateur, et que, d’autre part, l’intention coupable était caractérisée du seul fait que
l’auteur avait accompli sciemment l’acte constituant l’élément matériel du délit.

  

16.  La chambre criminelle était lors de l’audience et du délibéré de cette instance présidée par
M. Cotte et composée de M. Challe, conseiller rapporteur, MM. Pibouleau, Roger, Dulin, Mmes
Thin et Desgrange et MM. Rognon et Chanut, conseillers de la chambre.

  

17.  Le 14 avril 2005, la cour d’appel de Paris confirma le jugement du tribunal correctionnel de
Beauvais sur les déclarations de culpabilité et condamna le premier requérant à une peine de
dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis et à une amende de 30 000 euros (EUR) et le
second requérant à une peine de huit mois d’emprisonnement avec sursis et à 20 000 EUR
d’amende. S’agissant de l’élément matériel de l’infraction de prise illégale d’intérêts et de la
complicité de ce délit, la cour d’appel considéra notamment que Jean-François Mancel avait
pris un intérêt indirect dans l’opération dont il avait, au moment de l’acte, la charge d’assurer la
surveillance et le paiement, en l’espèce l’exécution du marché de communication dont la
société E. était attributaire. Elle rappela qu’en sa qualité de président de conseil général, il était
bien l’ordonnateur principal des dépenses, l’argument selon lequel il n’avait pas siégé à la
commission d’appel d’offres et n’avait pas personnellement signé les engagements de
dépenses étant inopérant dans la mesure où le paiement des prestations était opéré par des
fonctionnaires territoriaux sur délégation de signature de Jean-François Mancel. Elle releva qu’il
avait ordonnancé des dépenses au profit d’une société qui apportait, dans le même temps, un
important soutien financier à deux entreprises sur lesquelles il avait un réel pouvoir de contrôle
dans la mesure où, selon ses propres déclarations, il était associé à toutes les décisions
importantes. Elle en conclut que le concours apporté par E. avait procuré au prévenu un
avantage notable en préservant la valeur de ses actions et donc ses intérêts personnels au sein
des sociétés S. et A.

  

18.  Concernant Roland Branquart, la cour considéra qu’il apparaissait établi que les aides
financières consenties par Roland Branquart à S., dont le caractère anormal avait été souligné
tant par le propre commissaire aux comptes de E. que par l’administration fiscale, ne pouvaient
s’expliquer que par la volonté de Roland Branquart de venir en aide à une société dont le
président du conseil général de l’Oise, qui assurait par ailleurs le paiement des prestations de
communication du département à son profit, était actionnaire et administrateur. Elle déclara
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qu’en maintenant à flot des sociétés en grande difficulté par l’apport de sommes importantes et
donc en permettant à Jean-François Mancel de sauvegarder ses intérêts privés, Roland
Branquart avait bien aidé et assisté le premier nommé dans la consommation du délit de prise
illégale d’intérêts.

  

19.  S’agissant de l’élément intentionnel, la cour d’appel de Paris jugea l’intention coupable
caractérisée du seul fait que Jean-François Mancel et Roland Branquart avaient accompli
sciemment l’acte constituant l’élément matériel du délit.

  

20.  Les requérants formèrent un pourvoi en cassation contre cette décision. Le mémoire
ampliatif du second requérant fut notifié au procureur général près la cour d’appel de Paris. Ce
dernier ne répondit pas aux arguments du requérant et n’intervint pas au cours de la procédure
devant la Cour de cassation.

  

21.  Le 9 novembre 2005, le premier requérant saisit la chambre criminelle de la Cour de
cassation d’une demande de récusation des magistrats ayant statué lors du premier pourvoi du
27 novembre 2002. Il précisa qu’il souhaitait ainsi s’assurer qu’aucun des magistrats qui avaient
participé à la première décision de la Cour de cassation ne fassent partie de la composition qui
statuera sur le second pourvoi. Le 22 novembre 2005, la chambre criminelle rejeta cette
demande de récusation, au motif notamment que la spécificité du rôle de la Cour de cassation
et la nature du contrôle qu’elle exerce sur la légalité des décisions, ainsi que son contrôle
juridique de l’appréciation des faits par les juges du fond, ne font pas obstacle à ce que les
mêmes magistrats composent la chambre criminelle lors de l’examen de pourvois successifs
formés au cours de la même procédure.

  

22.  Par un arrêt du 30 novembre 2005, la Cour de cassation rejeta les pourvois des deux
requérants.

  

23.  S’agissant du moyen unique présenté par le premier requérant, tiré notamment de la
violation de l’article 6 § 1 de la Convention et contestant l’appréciation des éléments constitutifs
de l’infraction de prise illégale d’intérêts opérée par la cour d’appel de Paris, la Cour de
cassation releva que pour déclarer Jean-François Mancel coupable de prise illégale d’intérêts,
l’arrêt relevait que le prévenu avait ordonnancé, de juillet 1994 à mai 1998, des dépenses de
communication au profit de la société E., qui apportait « dans le même temps » un important
soutien financier aux sociétés S. et A., sur lesquelles il avait un réel pouvoir de contrôle. La
Cour nota que les juges retenaient que le concours apporté par la société E. avait procuré au
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prévenu un avantage notable en préservant la valeur de ses actions et donc ses intérêts
personnels au sein des deux sociétés précitées. Elle observa que les juges d’appel ajoutaient
qu’il importait peu que Jean-François Mancel n’ait pas siégé à la commission d’appel d’offres et
n’ait pas personnellement signé les engagements de dépenses dès lors que le paiement des
prestations était opéré par des fonctionnaires territoriaux, sur sa délégation de signature. La
Cour de cassation estima que dans la mesure où il était établi que Jean-François Mancel avait
pris un intérêt dans l’opération d’ordonnancement des dépenses de communication payées à la
société E. dont il avait, au même moment, la charge d’assurer la surveillance, et qu’aux termes
de l’article L. 3221-3, alinéa 3, du code général des collectivités territoriales, le président du
conseil général conserve la surveillance ou l’administration des opérations, au sens de l’article
432-12 du code pénal, pour lesquelles il a donné délégation de signature, la cour d’appel avait
justifié sa décision, sans méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées.

  

24.  S’agissant des moyens soulevés par le second requérant, tirés notamment de la violation
de l’article 6 § 3 a) de la Convention et visant, en particulier, à contester la réalité du soutien
financier apporté par la société E. à la société S., l’utilisation par la cour d’appel de Paris de
faits prescrits et son implication en tant que complice, la Cour de cassation nota que pour
déclarer Roland Branquart coupable de complicité de prise illégale d’intérêts, l’arrêt relevait que
les aides financières consenties par celui-ci à la société S., dont le caractère anormal avait été
souligné tant par le propre commissaire aux comptes de E. que par l’administration fiscale, ne
pouvaient s’expliquer que par la volonté de Roland Branquart de venir en aide à une société
dont le président du conseil général de l’Oise, qui assurait par ailleurs le paiement des
prestations de communication du département à son profit, était actionnaire et administrateur.
Elle observa que les juges ajoutaient qu’en maintenant à flot des sociétés en grande difficulté
par l’apport de sommes importantes et donc en permettant à Jean-François Mancel de
sauvegarder ses intérêts privés, Roland Branquart avait bien aidé et assisté celui-ci dans la
consommation du délit de prise illégale d’intérêts. Elle en conclut qu’en l’état de ces motifs,
procédant de son appréciation souveraine, la cour d’appel, qui n’avait pas excédé les limites de
sa saisine et s’était fondée sur des faits non prescrits, avait caractérisé en tous ses éléments,
tant matériel qu’intentionnel, le délit dont elle avait déclaré le prévenu coupable.

  

25.  Pour l’examen de ce second pourvoi, la formation de jugement de la Cour de cassation
était présidée par M. Cotte et composée de Mme Labrousse, conseiller rapporteur, MM. Challe
et Dulin, Mmes Thin et Desgrange, MM. Rognon, Chanut et Mme Nocquet, conseillers de la
chambre.

  

II.  LA PRATIQUE INTERNE PERTINENTE
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26.  La Cour de cassation est composée de chambres entre lesquelles se répartissent les
pourvois à examiner, en fonction de critères révisables qui sont définis par le Bureau de la
Cour. Aux trois chambres civiles stricto sensu s’ajoutent une Chambre commerciale,
économique et financière, une Chambre sociale et une Chambre criminelle. Chacune a un
président. Le premier président leur affecte des conseillers, en nombre inégal pour tenir compte
de l’importance respective des pourvois dont elles ont à connaître. Chaque chambre est divisée
en sections, au sein desquelles les formations de jugement sont elles-mêmes variables. Une
affaire est jugée par trois magistrats lorsque le pourvoi est irrecevable ou n’est pas fondé sur
des moyens sérieux. Dans les autres cas, elle doit être jugée par une formation comprenant au
moins cinq membres ayant voix délibérative. Sur décision de son président, la Chambre peut
aussi siéger en formation plénière, par exemple parce que la décision à intervenir sur un
dossier pourrait donner lieu à un revirement de jurisprudence, ou parce qu’elle doit se
prononcer sur une question sensible. La chambre criminelle est actuellement composée d’un
président, d’un conseiller doyen, de vingt-huit conseillers, de huit conseillers référendaires, d’un
premier avocat général et de neuf avocats généraux. (source : www.courdecassation.fr ).

  

EN DROIT

  

I.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L’ARTICLE 6 § 1 DE LA CONVENTION

  

27.  Les requérants se plaignent du défaut d’impartialité de la chambre criminelle de la Cour de
cassation en raison de la présence lors de l’examen de leurs pourvois contre l’arrêt de la cour
d’appel de Paris du 14 avril 2005 de sept des neuf conseillers ayant statué à l’occasion du
pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel d’Amiens contre l’arrêt de cette
juridiction en date du 29 novembre 2001. Ils soutiennent que la Cour de cassation devrait être
composée autrement lorsqu’elle examine un pourvoi formé contre un arrêt rendu après une
première cassation.

  

Ils invoquent les dispositions de l’article 6 § 1 de la Convention :

  

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement (...) par un tribunal
indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera (...) du bien-fondé de toute accusation en
matière pénale dirigée contre elle. »
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A.  Thèses des parties

  

28.  Les requérants font valoir qu’ils étaient en droit d’attendre que leur pourvoi soit examiné par
une chambre composée de magistrats différents de ceux qui avaient statué lors du premier
pourvoi et attirent l’attention sur la circonstance qu’en l’espèce, sept magistrats sur la formation
de neuf juges avaient déjà siégé dans le cadre de cette affaire. Ils estiment que les juges de
cassation se sont prononcés au regard des points de fait en faisant une lecture personnelle des
dispositions de l’arrêt de la cour d’appel d’Amiens et en donnant des indications à la cour
d’appel de renvoi sur la façon d’interpréter les faits.

  

29.  Le Gouvernement soutient que les craintes des requérants ne peuvent passer pour «
objectivement justifiées », au vu du rôle spécifique du juge de cassation, impliquant une
application particulière des exigences d’impartialité. Il souligne que, comme l’a rappelé la Cour
dans l’arrêt D.P. c. France (no 53971/00, §§ 36-37, CEDH 2004-I), le pourvoi en cassation
constitue une voie de recours à finalité différente de celle de l’appel et que le rôle de la Cour de
cassation et le contrôle qu’elle exerce sont spécifiques. En particulier, la connaissance juridique
d’une précédente affaire ne devrait pas en soi justifier des appréhensions relatives à
l’impartialité de celui qui est chargé de dire le droit.

  

30.  Il invite la Cour à prendre en compte la spécificité du contrôle exercé par la Cour de
cassation, lequel présente un caractère « abstrait et objectif ». Selon le Gouvernement, son rôle
est de remettre aux juges du fond la solution à apporter aux litiges par le mécanisme de renvoi ;
ce rôle ne peut être éludé que lorsqu’il ne reste plus rien à juger ou parce que les faits, tels
qu’ils ont été constatés ou appréciés par les juges du fond, lui permettent d’appliquer la règle de
droit appropriée (ce qui ne peut pas se confondre avec une appréciation des éléments de pur
fait). Il souligne par ailleurs la spécialisation des chambres et des magistrats qui les composent.
Il déclare qu’il serait « contraire tout à la fois à la sécurité juridique et au principe de prévisibilité
du droit de contraindre la Cour de cassation à créer des formations au gré de l’arrivée de
pourvois formés successivement par les parties à un même litige ».

  

31.  Le Gouvernement fait ensuite valoir, en se référant mutatis mutandis aux arrêts D.P.
(précité, §§ 38-41) et Golinelli et Freymuth c. France, (nos 65823/01 et 65273/01, §§ 41-43, 22
novembre 2005), que la Cour de cassation n’a jamais eu à apprécier le bien-fondé de
l’accusation portée contre les requérants, et qu’elle avait été amenée à examiner des points de
droit différents dans chacun des deux pourvois. En effet, selon le Gouvernement, le premier
pourvoi portait sur « la caractérisation en tant que telle de la prise illégale d’intérêts dans une
opération », le deuxième portait sur « la concomitance ou non entre la surveillance et la prise
d’intérêts, c’est-à-dire entre l’ordonnancement des dépenses de communication en faveur de la
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société E. et les avances consenties par cette société aux sociétés S. et A. ».

  

B.  Appréciation de la Cour

  

32.  La Cour rappelle que l’impartialité au sens de l’article 6 § 1 de la Convention s’apprécie
selon une double démarche : la première consiste à essayer de déterminer la conviction
personnelle de tel ou tel juge en telle occasion ; la seconde amène à s’assurer qu’il offrait des
garanties suffisantes pour exclure à cet égard tout doute légitime (Gautrin et autres c. France,
20 mai 1998, § 58, Recueil des arrêts et décisions 1998-III).

  

33.  Quant à la première démarche, l’impartialité personnelle d’un magistrat se présume jusqu’à
preuve du contraire (voir, par exemple, Padovani c. Italie, 26 février 1993, § 26, série A no
257-B). En l’espèce, les requérants ne contestent pas l’impartialité subjective des juges.

  

34.  Quant à la seconde démarche, elle conduit à se demander, lorsqu’une juridiction collégiale
est en cause, si, indépendamment de l’attitude personnelle de l’un de ses membres, certains
faits vérifiables autorisent à mettre en question l’impartialité de celle-ci. En la matière, même les
apparences peuvent revêtir de l’importance.

  

35.  S’agissant de l’impartialité objective au sens de l’article 6 § 1 de la Convention, la Cour se
réfère aux principes rappelés dans les affaires D.P. (précité, §§ 31-37) et Golinelli et Freymuth
(précités, §§ 39-42). Dans la première affaire, il s’agissait de deux pourvois en cassation
consécutifs. La Cour a estimé qu’il n’y avait pas eu violation de l’article 6 § 1 puisque les
questions posées par le premier pourvoi portaient sur la légalité de l’instruction alors que celles
posées dans le cadre du second pourvoi concernaient la légalité du jugement. Dans la seconde
affaire, la Cour a constaté que la Cour de cassation n’avait pas pris de décision sur la
culpabilité des requérants et s’était bornée à apprécier des éléments de légalité pure.

  

36.  En l’espèce, la crainte d’un manque d’impartialité tenait au fait que sept des neuf juges
ayant siégé à la chambre criminelle, qui a statué le 30 novembre 2005 sur le pourvoi formé par
les requérants contre l’arrêt de condamnation, avaient auparavant siégé à la chambre qui s’était
prononcée le 27 novembre 2002 sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour
d’appel d’Amiens contre l’arrêt de relaxe. Pareille situation, la Cour en convient, pouvait susciter
des doutes chez les requérants quant à l’impartialité de la Cour de cassation. Il lui appartient
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toutefois d’examiner si ces doutes se révèlent objectivement justifiés (Morel c. France, no
34130/96, § 44, CEDH 2000-VI).

  

37.  La Cour est, dès lors, appelée à décider si, compte tenu de la nature et de l’étendue du
contrôle juridictionnel incombant à ces magistrats dans le cadre du pourvoi formé contre l’arrêt
de relaxe, ces derniers ont fait preuve, ou ont pu légitimement apparaître comme ayant fait
preuve, d’un parti pris quant à la décision qu’ils ont ensuite rendue lors du pourvoi contre l’arrêt
de condamnation. Ce serait notamment le cas si les questions qu’ils avaient eu à traiter à
l’occasion du second pourvoi avaient été analogues à celles sur lesquelles ils ont statué lors du
premier (Saraiva de Carvalho c. Portugal, 22 avril 1994, § 38, série A no 286-B ; et Morel,
précité, § 47).

  

38.  La Cour estime qu’elle doit statuer en tenant compte de la particularité du rôle et de la
nature du contrôle exercé par la Cour de cassation. La Cour rappelle que le pourvoi en
cassation constitue une voie de recours à finalité différente de celle de l’appel (Civet c. France
[GC], no 29340/95, § 43, CEDH 1999-VI) et que le rôle de la Cour de cassation et le contrôle
qu’elle exerce sont spécifiques. Les possibilités de cassation étant limitées, de par les
dispositions de l’article 591 du code de procédure pénale, aux violations de la loi, il ne rentre
pas dans les attributions de la Cour de cassation de revenir, comme le fait une cour d’appel, sur
l’appréciation des éléments de pur fait. Le contrôle exercé par la Cour de cassation est un
contrôle de légalité, mêlé à certains égards de fait lorsqu’elle exerce un contrôle juridique de
l’appréciation des faits. La Cour de cassation « n’en a pas moins pour mission de contrôler
l’adéquation entre, d’une part, les faits établis par les juges du fond et, d’autre part, la
conclusion à laquelle ces derniers ont abouti sur le fondement de ces constatations » (Civet,
précité, § 43). Au-delà d’un examen de la régularité de l’arrêt qui lui est déféré, elle vérifie que
la décision est justifiée et adéquatement motivée.

  

39.  A la suite du premier pourvoi, la Cour de cassation, effectuant un contrôle de légalité de
l’arrêt de la cour d’appel du 29 novembre 2001, s’est prononcée au regard des éléments
factuels sur la réalité de l’infraction de prise illégale d’intérêts reprochée aux requérants, en
caractérisant à la fois l’élément matériel et moral du délit. Dès lors, la Cour admet que les
requérants ont pu nourrir des soupçons quant au caractère impartial de la Cour de cassation,
laquelle, saisie du deuxième pourvoi, était amenée une nouvelle fois à vérifier l’appréciation,
par la cour d’appel de renvoi, des éléments constitutifs de l’infraction.

  

40.  La Cour estime que dans ces circonstances, il existait des raisons objectives de craindre
que la Cour de cassation ait fait preuve d’un parti pris ou de préjugés quant à la décision qu’elle
devait rendre lors du second pourvoi formé par les requérants.

 12 / 19



ARRÊT MANCEL ET BRANQUART c. FRANCE
Giovedì 16 Settembre 2010 21:16

  

41.  Partant, il y a eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention en tant qu’il garantit le droit à
un tribunal impartial.

  

II.  SUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 41 DE LA CONVENTION

  

42.  Aux termes de l’article 41 de la Convention,

  

« Si la Cour déclare qu’il y a eu violation de la Convention ou de ses Protocoles, et si le droit
interne de la Haute Partie contractante ne permet d’effacer qu’imparfaitement les
conséquences de cette violation, la Cour accorde à la partie lésée, s’il y a lieu, une satisfaction
équitable. »

  

A.  Dommage

  

43.  Le premier requérant, M. Mancel, réclame 30 000 EUR au titre du préjudice matériel et 30
000 EUR au titre du préjudice moral. Le second requérant, M. Branquart, réclame 20 000 EUR
au titre du préjudice matériel et 50 000 EUR au titre du préjudice moral.

  

44.  Le Gouvernement juge ces demandes excessives. Il considère que le seul constat de
violation constituerait une réparation adéquate du préjudice éventuellement subi par les
requérants.

  

45.  La Cour n’aperçoit pas de lien de causalité entre la violation constatée et le dommage
matériel allégué par les requérants et rejette leur demande. Par ailleurs, s’agissant du
dommage moral, la Cour l’estime suffisamment réparé par le constat de violation auquel elle
parvient.

  

B.  Frais et dépens

 13 / 19



ARRÊT MANCEL ET BRANQUART c. FRANCE
Giovedì 16 Settembre 2010 21:16

  

46.  Les requérants demandent chacun 10 000 EUR pour les frais et dépens engagés devant la
Cour, et produisent deux notes d’honoraires d’un montant de 11 960 EUR chacune.

  

47.  Le Gouvernement estime que les justificatifs fournis ne sont pas suffisamment précis quant
à la nature des diligences accomplies par l’avocat et ne peuvent être regardés comme
établissant la réalité, la nécessité ou le caractère raisonnable des frais et dépens. En
conclusion, il sollicite le rejet de l’intégralité des frais et dépens.

  

48.  S’agissant des frais engagés devant la Cour, celle-ci a maintes fois rappelé qu’un
requérant ne peut obtenir le remboursement de ses frais et dépens que dans la mesure où se
trouvent établis leur réalité, leur nécessité et le caractère raisonnable de leur taux. En l’espèce,
compte tenu du caractère imprécis des justificatifs et du fait que les griefs des requérants n’ont
été que partiellement accueillis, la Cour octroie à chacun des requérants un montant de 3 000
EUR au titre des frais et dépens.

  

C.  Intérêts moratoires

  

49.  La Cour juge approprié de calquer le taux des intérêts moratoires sur le taux d’intérêt de la
facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne majoré de trois points de
pourcentage.

  

PAR CES MOTIFS, LA COUR,

  

1.  Dit, par quatre voix contre trois, qu’il y a eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention ;

  

2. Dit, par quatre voix contre trois, que le constat de violation de l’article 6 § 1 de la Convention
fournit en soi une satisfaction équitable suffisante pour le dommage subi par les requérants ;
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3.  Dit, par quatre voix contre trois,

  

a)  que l’Etat défendeur doit verser à chacun des requérants, dans les trois mois à compter du
jour où l’arrêt sera devenu définitif conformément à l’article 44 § 2 de la Convention, 3 000 EUR
(trois mille euros) au taux applicable à la date du règlement, au titre des frais et dépens, plus
tout montant pouvant être dû à titre d’impôt par les requérants ;

  

b)  qu’à compter de l’expiration dudit délai et jusqu’au versement, ce montant sera à majorer
d’un intérêt simple à un taux égal à celui de la facilité de prêt marginal de la Banque centrale
européenne applicable pendant cette période, augmenté de trois points de pourcentage ;

  

4.  Rejette, à l’unanimité, la demande de satisfaction équitable pour le surplus.

  

Fait en français, puis communiqué par écrit le 24 juin 2010, en application de l’article 77 §§ 2 et
3 du règlement.

  

Claudia Westerdiek Peer Lorenzen 
Greffière Président

  

Au présent arrêt se trouve joint, conformément aux articles 45 § 2 de la Convention et 74 § 2 du
règlement, l’exposé de l’opinion séparée de la juge Berro-Lefèvre à laquelle se rallient les juges
Maruste et Villiger.

  

P.L.  
C.W.

  

OPINION DISSIDENTE DE LA JUGE BERRO-LEFEVRE 
A LAQUELLE SE RALLIENT LES JUGES MARUSTE 
ET VILLIGER
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Je regrette de ne pouvoir souscrire à la conclusion adoptée par la majorité de la chambre, selon
laquelle il y a eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention en tant qu’il garantit le droit à un
tribunal impartial.

  

Comme il est dit au paragraphe 32 de l’arrêt, n’est pas en cause ici l’aspect subjectif de
l’impartialité des juges, mais bien l’impartialité objective de la chambre criminelle de la Cour de
cassation.

  

En effet, la crainte du manque d’impartialité tenait au fait que sept des neuf conseillers ( « les
juges ») ayant siégé à la chambre criminelle de la Cour de cassation qui a statué sur le pourvoi
des requérants contre l’arrêt de condamnation, avaient antérieurement siégé à la chambre qui
s’était prononcée trois ans auparavant sur le pourvoi formé par le procureur général près la
cour d’appel contre l’arrêt de relaxe.

  

La Cour a déjà rappelé dans des affaires concernant l’impartialité de juridictions ordinales, « on
ne peut voir un motif de suspicion légitime dans la circonstance que trois des sept membres de
la section disciplinaire ont pris part à la première décision (...). En outre, même avec une
rédaction différente, la seconde décision aurait eu nécessairement le même fondement puisqu’il
n’y avait pas d’éléments nouveaux. Les appréhensions de l’intéressé ne peuvent donc passer
pour objectivement justifiées » (Diennet c. France, arrêt du 31 août 1995, § 38, série A no
325-A). Dans une autre espèce, la Cour a considéré que la question du nombre de juges ayant
eu à connaitre à nouveau de l’affaire (quatre sur cinq) n’était pas à elle seule déterminante
(Vaillant c. France, 18 décembre 2008, no 30609/04, § 33).

  

Comme en matière d’indépendance, les apparences peuvent revêtir de l’importance, mais pour
se prononcer sur l’existence d’une raison légitime de douter de l’impartialité d’une juridiction, le
point essentiel est savoir si les questions que les juges avaient eu à traiter à l’occasion du
second examen de l’affaire étaient analogues à celles sur lesquelles ils ont eu à statuer lors du
premier (voir, dans le même sens, Saraiva de Carvalho c. Portugal, 22 avril 1994 § 38, série A
no 286-B et Morel c. France, no 34130/96 § 47, CEDH 2000-IV). En définitive, les conseillers de
la chambre criminelle de la Cour de cassation qui ont siégé en 2002 avaient-ils préjugé de la
culpabilité des requérants, de sorte que ces derniers ont pu nourrir des soupçons à l’encontre
de ces mêmes juges, qui ont examinés en 2005 le second pourvoi ?
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La Cour a toujours considéré que l’impartialité doit s’apprécier eu égard à la spécificité d’une
fonction particulière exercée par la juridiction ou le juge en cause (D.P. c. France, 10 février
2004, no 53971/00, § 40).

  

Si la majorité de la chambre, dans son paragraphe 37, énonce à juste titre qu’il faut tenir
compte de la particularité du rôle et de la nature du contrôle exercé par la Cour de cassation, je
considère cependant qu’elle n’en tire pas les conséquences qui s’imposent.

  

Par sa situation au sommet de la hiérarchie judiciaire, par le fait qu’elle est unique, et parce que
c’est sa vocation première, la Cour de cassation a un rôle essentiel dans l’unification de la
jurisprudence sur tout le territoire français. Cette fonction explique la spécialisation de cette
Cour, qui n’est jamais juge des faits. Ainsi est-elle amenée exclusivement à interpréter la règle
de droit, et à vérifier, dans chaque dossier, la bonne application de la loi à la décision de justice
attaquée. La Cour de cassation exerce une fonction de juge du droit qui présente un caractère
abstrait et objectif. Elle ne constitue pas un troisième degré de juridiction, mais est appelée pour
l’essentiel non à trancher le fond, mais à dire si, en fonction des faits qui ont été
souverainement appréciés par les décisions qui lui ont déférées, les règles de droit ont été
correctement appliquées. Elle ne contrôle donc pas les faits qui relèvent du pouvoir souverain
du juge du fond. Dans la grande majorité des cas, l’arrêt de cassation renvoie l’affaire devant
une juridiction de même nature que celle dont la décision a été cassée, ou devant la même
juridiction autrement composée.

  

Dans notre espèce, lors du premier pourvoi, la chambre criminelle, se fondant exclusivement
sur les faits souverainement appréciés par la cour d’appel d’Amiens, a conclu que cette
juridiction n’avait pas fait une exacte application de la loi, au regard des éléments constitutifs de
l’infraction. Elle a en effet rappelé les éléments constitutifs du délit de prise illégale d’intérêt, et a
constaté que la cour d’appel avait elle-même relevé que l’un des prévenus avait pris un intérêt
indirect en faisant passer, par la collectivité territoriale, un contrat avec une entreprise qui avait
également consenti des avantages à d’autres sociétés dont il était actionnaire. La cassation
était donc fondée sur une erreur de droit concernant l’interprétation de l’article 432-12 du code
pénal, puisque la cour d’appel avait à tort estimé d’une part, que seul un intérêt direct pouvait
constituer l’infraction, et d’autre part que l’élément intentionnel faisait défaut. Se basant
également sur les constatations effectuées par la cour d’appel, la chambre criminelle a rappelé
la définition de l’élément moral de l’infraction en question, à savoir que l’intention coupable est
caractérisée par le fait que l’auteur a accompli sciemment l’acte constituant l’élément matériel
du délit reproché. A aucun moment de leur analyse, les juges de la Cour de cassation n’ont
apprécié le bien fondé de l’accusation portée à l’encontre des requérants.
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Lors du second pourvoi, la chambre criminelle a examiné les moyens soulevés par les
requérants, et s’est bornée à constater que la cour d’appel avait correctement interprété la règle
de droit, et l’avait appliquée à des faits qu’elle avait souverainement constatés. Là encore, les
juges de la chambre criminelle ne se sont pas livrés à une appréciation des faits.

  

Il n’y avait donc pas selon moi de raisons objectives de craindre que les conseillers composant
la chambre criminelle de la Cour de cassation aient fait preuve d’un parti pris ou de préjugés
quant à la décision qu’ils devaient rendre lors du second pourvoi. Il n’y avait donc pas violation
de l’article 6 § 1 de la Convention.

  

Au-delà de l’absence de prise en compte par la majorité de la spécificité du contrôle exercé par
la plus haute juridiction judiciaire française, la position adoptée est susceptible d’entrainer des
conséquences importantes quant à l’organisation et la composition des juridictions suprêmes
dans certains États membres, dont le nombre, limité, de magistrats ne permet pas de constituer
de nombreuses formations de jugement. Les apparences ont leur propre limites, et doivent se
baser sur des faits objectifs, ce que je ne considère pas être le cas en l’espèce. A pousser à
l’excès le principe d’impartialité, prenons garde que la théorie des apparences ne devienne pas,
selon la formule bien connue du professeur Paul Martens, la tyrannie des apparences.
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